
Belgique 
Promotion « Champions des morts-vivants » 

Les présentes conditions générales (les conditions) s’appliquent à la promotion Champions des morts-vivants 
(la Promotion) et prévaudront en cas de conflit ou d’incohérence avec toute autre communication, y compris 
la publicité en ligne, dans les sites de Zero Latency VR ou le matériel promotionnel relatif à la Promotion, ainsi 
qu’avec les Conditions de service. Les informations sur les prix et les modalités de participation font partie des 
présentes Conditions. 

Promoteur 

Le Promoteur est Zero Latency Pty Ltd, ABN 71 168 651 885, (Zero Latency) 5 Harper Street, Abbotsford, VIC, 
3067, Australie 

Période de promotion 

La Promotion sera ouverte à partir du 10 août 2023 à 12 h AEST et se terminera le 6 septembre 2023 à 23 h 
AEST (la Période promotionnelle). 

Critères d’entrée et mécanique de jeu 

La participation à la Promotion est ouverte à toutes les personnes âgées de plus de 18 ans qui, pendant la 
Période promotionnelle, jouent à Undead Arena dans l’un des sites de Zero Latency VR listés ici à l’exclusion de 
l’Italie et du Japon (chaque site est un Site participant et chaque joueur éligible ayant accepté la renonciation 
au concours est un Participant). 

Cette Promotion est un jeu d’adresse; le hasard ne joue aucun rôle dans la détermination des gagnants. 

Les anciens et actuels les administrateurs, la direction, les collaborateurs, les responsables et les sous-traitants 
(ainsi que leur famille immédiate) du Promoteur ou des agences ou organisations associées à cette Promotion 
ne sont pas autorisés à participer. Par « famille immédiate », on entend le conjoint, les parents, les enfants 
naturels ou adoptés et les frères et sœurs (naturels ou adoptés par un parent), qu’ils vivent ou non sous le 
même toit que le directeur, le manager, l’employé, le collaborateur ou le sous-traitant. 

Les Participants peuvent s’inscrire plusieurs fois pendant la Période promotionnelle. En satisfaisant aux critères 
de participation ci-dessus, chaque Participant est considéré comme ayant accepté les présentes Conditions. 

Scores et classement de la Promotion 

La Promotion, y compris la détermination des gagnants, est basée sur les scores obtenus pendant le jeu. Les 
points seront attribués en fonction de la manière dont chaque zombie est tué, par exemple un « kill » standard 
(100 points), un « kill » par coup dans la tête (150 points), un « assisted kill » (25 points) et en utilisant les 
pièges à feu (100 points). 

Des tableaux de classement distincts seront tenus, regroupés selon les régions suivantes, le score de chaque 
Participant étant automatiquement enregistré en fonction de la région dans laquelle il joue: 

• Europe et Moyen-Orient (couvrant l’Autriche, la Belgique, l’Allemagne, la France, le Koweït, le 
Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, l’Espagne, la Suisse, les Émirats arabes unis, le Royaume-Uni et 
l’Irlande) 

• Amériques (couvrant les États-Unis, le Canada, le Mexique et la Guyane française); et 
• Asie-Pacifique (couvrant l’Australie, l’Inde, la Nouvelle-Zélande et Singapour). 
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Le Participant ayant obtenu le meilleur score dans chaque région (chacun étant un « Finaliste ») sera 
transporté par avion jusqu’au site de Zero Latency Las Vegas (« site de la grande finale ») pour participer à la 
grande finale le 5 octobre 2023. Pour éviter toute ambiguïté, il y aura trois (3) Finalistes au total — un par 
région. Chacun des trois Finalistes sera informé avant 17 heures AEST le jeudi 7 septembre 2023 par courrier 
électronique ou par téléphone (à l’adresse électronique ou au numéro de téléphone fourni lors de la 
connexion au jeu sur le site participant concerné) qu’il est un gagnant régional et qu’il est invité à participer à 
la grande finale et à venir accompagné d’un (1) compagnon. Chaque Finaliste doit répondre à cet e-mail dans 
les 7 jours pour confirmer sa participation à la grande finale. En l’absence de réponse dans ce délai, le 
participant sera déchu de sa participation et le prochain meilleur buteur de la région concernée sera invité à 
jouer. 

Les noms complets des trois Finalistes seront également publiés sur les canaux de réseaux sociaux du 
Promoteur d’ici le mercredi 13 septembre. 

Dépenses 

Les coûts suivants seront pris en charge par les trois Finalistes pour leur permettre de participer à l’événement 
de Las Vegas: 

• Des vols en classe économique d’une valeur maximale de 2 200 USD par personne. Les vols seront 
réservés par l’agent de voyage de Zero Latency à partir des aéroports internationaux les plus proches 
des Finalistes. Le voyage depuis et vers les aéroports internationaux respectifs des Finalistes n’est pas 
inclus; 

• Une (1) chambre double pour le finaliste et son accompagnateur, pour 2 nuits, d’une valeur maximale 
de 500 USD par nuit, au MGM Grand Hotel Las Vegas. 

• Voyage et transports (y compris les transferts terrestres) d’une valeur de 150 USD, payés au moyen 
d’une carte-cadeau Uber. 

• Une assurance voyage d’une durée maximale d’une (1) semaine pour chaque finaliste et son 
accompagnateur respectif, d’une valeur maximale de 500 USD par personne. 

Les Finalistes joueront ensemble trois parties d’une version « hard mode » de Champions des morts-vivants, à 
une date qui sera fixée par le Promoteur, le 5 octobre 2023. Cette version « hard mode » comprendra encore 
plus de zombies que le jeu normal, et sera donc un défi encore plus grand. Si un Finaliste n’est pas en mesure 
de se rendre à la destination ou à la date de la grande finale, il perdra son invitation au profit de son suivant 
dans la région concernée. La date et l’heure peuvent être modifiées par le promoteur en cas de circonstances 
indépendantes de sa volonté (voir la section « Généralités » des conditions pour de plus amples informations). 

Le Finaliste ayant obtenu le score le plus élevé lors de la grande finale (c’est-à-dire le score obtenu le 5 octobre 
uniquement et non le score cumulé des parties précédentes) sera le grand gagnant et recevra 15 000 USD, qui 
lui seront versés par virement bancaire dans sa devise locale, sur la base des taux de conversion du marché 
intermédiaire le jour du paiement par le Promoteur. 

Tous les finalistes et leurs compagnons de voyage devront se conformer aux exigences supplémentaires ci-
dessous pour pouvoir participer: 

1. Les billets d’avion ne sont ni remboursables ni transférables; 
2. Toutes les taxes, tous les frais, toutes les charges et tous les suppléments applicables aux billets 

d’avion sont à la charge du Promoteur; 
3. Ils doivent respecter et sont soumis aux conditions de transport publiées par la compagnie aérienne 

(ou similaires, le cas échéant); 
4. Une fois émis, les billets d’avion ne sont valables que pour les vols et les dates indiqués; 
5. Si une réservation est annulée, aucun billet de remplacement ne sera émis ; 
6. L’assurance voyage est incluse;  
7. Ils doivent être munis d’un passeport valable au moins 6 mois à la date du voyage et comportant une 

page vierge pour le visa; 



8. Tout visa pour se rendre sur le site de la grande finale à Las Vegas, aux États-Unis d’Amérique, est à la 
charge du Finaliste et de son accompagnateur. Chaque Finaliste doit communiquer son visa à Zero 
Latency avant le mercredi 20 septembre pour confirmer sa participation à la grande finale. La 
participation à la finale n’est pas garantie si votre pays d’origine n’est pas un pays participant au 
programme d’exemption de visa du département d’État américain. 

9. Toute déclaration de santé spécifique (y compris, mais sans s’y limiter, les vaccins COVID 19) 
nécessaire pour se rendre sur le site de la grande finale relève de la responsabilité du Finaliste et de 
son compagnon de voyage. 

10. Les suppléments de vol (y compris les repas et les boissons à bord, le cas échéant) ne sont pas inclus 
dans le prix. Ces coûts sont à la charge des Finalistes;  

11. Tous les coûts ou dépenses qui ne sont pas expressément inclus dans le prix conformément aux 
présentes Conditions générales, y compris, mais sans s’y limiter, les excédents de bagages, les 
excursions et attractions supplémentaires, seront à la charge exclusive du finaliste; 

12. Le Finaliste est seul responsable de tous les frais supplémentaires encourus à l’hôtel pendant son 
séjour, y compris, mais sans s’y limiter, les frais de repas, de boissons, de nuits et de services 
supplémentaires, ainsi que les taxes y afférentes; et 

Les candidats ne pourront pas participer à la grande finale et le deuxième meilleur buteur de la région 
concernée sera invité à participer à la grande finale, si: 

1. Le Finaliste n’est pas en mesure de voyager aux dates spécifiées par le Promoteur; 
2. Le Finaliste n’a pas obtenu les visas de voyage ou les documents de santé appropriés et ne les a pas 

communiqués à Zero Latency avant le mercredi 20 septembre 2023; 
3. Le Finaliste a des problèmes d’immigration qui l’empêchent d’entrer, de sortir ou de se rendre à 

l’endroit indiqué par le Promoteur; ou 
4. Le Finaliste a une raison médicale, juridique ou autre qui l’empêcherait d’accepter et de participer à la 

grande finale. 

Dauphins 

Les personnes suivantes seront considérées comme des dauphins et recevront chacune un casque HTC VR Elite 
d’une valeur de 2 099 dollars australiens (ou 1 099 dollars américains). Au total, 8 casques HTC Elite seront 
attribués. 

• Les dauphins de la grande finale: Les deux finalistes qui n’obtiennent pas le score le plus élevé lors de 
la grande finale; et 

Les dauphins régionaux: Les candidats ayant obtenu les deux meilleurs scores dans chaque région (après les 
finalistes). 

Piratages et comportements interdits 

Tous les participants doivent faire preuve de loyauté pendant la Promotion et ne doivent en aucun cas 
exploiter des bugs, des hacks ou des glitchs afin de bénéficier d’un avantage déloyal pendant le jeu. Tout 
Participant qui, de l’avis raisonnable du Promoteur, adopte ce comportement ou altère ou interfère avec le 
mécanisme de participation de quelque manière que ce soit, ou qui ne se conforme pas correctement à la 
procédure de participation, ne pourra pas gagner. Il en va de même lorsqu’un Participant: 

1. enfreint les règles, les lignes directrices ou les instructions que le Promoteur peut transmettre 
concernant la Promotion; 

2. interfère avec ou perturbe le fonctionnement de la Promotion; 
3. entreprend toute action susceptible de nuire aux autres participants ou de manipuler la Promotion de 

quelque manière que ce soit; 
4. dénigre le Promoteur ou nuit à sa bonne volonté ou à sa réputation; 
5. enfreint la sécurité des systèmes du Promoteur ou identifie des failles de sécurité dans ces systèmes; 



6. usurpe l’identité d’une personne ou d’une entité, ou fait une fausse déclaration concernant son 
identité; ou 

7. s’engage dans une activité qui constitue ou encourage une conduite qui constituerait une infraction 
pénale, donnerait lieu à une responsabilité civile ou violerait autrement toute loi applicable, y compris 
les lois régissant la vie privée, la diffamation, l’envoi massif de courriers électroniques, le spam, le 
contrôle des exportations, la protection des consommateurs, la concurrence déloyale et la publicité 
mensongère. 

Informations personnelles et Preuve d’identité 

Comme condition préalable à l’acceptation d’un prix, le Promoteur peut demander une vérification de 
l’identité par des moyens d’identification raisonnables. Tout participant gagnant devra fournir rapidement 
toute information supplémentaire nécessaire à la vérification de son identité afin de lui permettre de recevoir 
le prix (telle que son adresse postale). Cela peut se faire par appel vidéo si nécessaire. La non-présentation 
d’une pièce d’identité entraînera l’annulation du prix. 

Toutes les informations personnelles fournies par chaque Participant seront utilisées par le Promoteur dans le 
but de gérer la participation à cette Promotion. Les informations personnelles seront traitées conformément à 
la politique de confidentialité du Promoteur, qui peut être consultée ici. La politique de confidentialité du 
Promoteur contient des informations sur la manière dont chaque Participant peut accéder aux informations 
personnelles que le Promoteur détient à son sujet, les mettre à jour et demander des corrections, ainsi que sur 
la manière dont le Participant peut se plaindre de toute violation potentielle par le Promoteur des lois sur la 
protection de la vie privée et sur la manière dont ces plaintes seront traitées. Si le Participant ne fournit pas les 
informations personnelles demandées, il peut ne pas être autorisé à participer ou à réclamer les prix de la 
Promotion. 

Les Participants belges ont le droit de déposer une plainte auprès de l’Autorité de protection des données 
(Drukpersstraat 35, 1000 Bruxelles — www.dataprotectionauthority.be). Vous pouvez également nous 
contacter directement pour toute réclamation (voir les coordonnées à la fin des Conditions). 

Publicité et promotion du classement 

Tous les Participants, y compris les finalistes, reconnaissent et acceptent que le Promoteur puisse publier: (a) 
le nom d’affichage du joueur de chaque Participant sur le tableau de classement des sites web du Promoteur 
en rapport avec la Promotion pendant toute la Période promotionnelle, et (b) les coordonnées des finalistes et 
du gagnant (leur nom complet, leur identifiant sur les réseaux sociaux, leur nom d’affichage, leur région et les 
photographies ou vidéos publiées par le participant dans le cadre de la Promotion), dans le matériel ou les 
rapports de marketing du Promoteur, dans le contenu des réseaux sociaux, sur les sites web du Promoteur, 
dans des brochures ou dans des documents imprimés. 

Général 

La Promotion est régie par le droit belge. Les tribunaux belges auront une compétence non exclusive pour tout 
litige relatif aux présentes Conditions ou à la participation à la Promotion. Le Promoteur décline toute 
responsabilité quant aux obligations fiscales personnelles des participants pouvant découler des prix attribués 
dans le cadre de la Promotion. Les prix peuvent être imposables en vertu de la législation applicable aux 
gagnants. Les gagnants sont seuls responsables de la déclaration des prix aux autorités fiscales compétentes et 
du paiement de tous les impôts applicables aux prix, conformément à la législation fiscale en vigueur. À la 
première demande du Promoteur, le gagnant remplira et soumettra rapidement à le Promoteur tous les 
formulaires fiscaux, certificats ou autorisations nécessaires en vertu de la législation fiscale applicable. 

Les Participants reconnaissent que certains aspects de la Promotion ou des prix peuvent comporter des risques 
inhérents et que la participation à la Promotion ou au prix peut impliquer la participation à des activités 
dangereuses. En participant à cette Promotion et/ou en acceptant le prix, les Participants acceptent ce risque 
pour eux-mêmes et pour leur(s) compagnon(s) (le cas échéant). 
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Dans les limites autorisées par la loi, le promoteur ne peut être tenu responsable de quelque perte ou 
dommage que ce soit (y compris, mais sans s'y limiter, les dommages pour perte de profit, économies 
manquées, diminution de la clientèle, dommages dus à la stagnation des affaires, interruption des affaires, 
perte d'informations commerciales, dommages résultant de réclamations de la part de clients du promoteur, 
dommages liés à l'utilisation de biens, dommages, destruction ou perte de données et de documents, etc, ) ou 
de dommages corporels subis dans le cadre de la Promotion, y compris au cours des jeux et des déplacements 
nécessaires pour assister à la grande finale, ou du fait de l'acceptation ou de l'utilisation d'un prix. En tout état 
de cause, quelle que soit la base juridique de la réclamation, la responsabilité totale du promoteur et de ses 
filiales sera limitée dans toute la mesure permise par la loi applicable. 

Tous les Participants acceptent d’indemniser, de défendre et de dégager de toute responsabilité le Promoteur 
et toute personne agissant en son nom, aux frais du participant, contre tout dommage, perte, coût, dépense et 
paiement, y compris les honoraires raisonnables d’avocat et les frais de justice, découlant de toute plainte, 
allégation, réclamation ou demande. 

Toute garantie donnée s’ajoute aux garanties légales pertinentes et rien dans les présentes Conditions ne 
restreint, n’exclut, ne modifie ou ne prétend restreindre, exclure ou modifier les droits légaux des 
consommateurs en vertu de toute loi applicable, y compris la loi sur la concurrence et la consommation de 
2010 (Commonwealth). 

La valeur de chaque prix est exacte au début de cette Promotion. Le Promoteur décline toute responsabilité en 
cas de variation de la valeur d’un prix offert dans le cadre de la Promotion. 

Si, pour quelque raison que ce soit, la Promotion ne peut se dérouler comme prévu, notamment en raison 
d’une infection par un virus informatique, de bugs, d’une altération, d’une intervention non autorisée, d’une 
fraude, d’une défaillance technique, d’une catastrophe naturelle, d’une pandémie ou de toute autre cause 
indépendante de la volonté du Promoteur qui corrompt ou affecte l’administration, la sécurité, l’équité, 
l’intégrité ou le bon déroulement de la Promotion, le Promoteur se réserve le droit, à sa seule discrétion, de 
prendre toute mesure disponible, sous réserve des réglementations fédérales, étatiques et territoriales. Dans 
la mesure du possible, le Promoteur informera le plus grand nombre possible de Participants par les canaux 
dont il dispose. 

Si l’une de ces conditions est invalide pour quelque raison que ce soit, cette invalidité n’affectera pas les autres 
conditions de cette promotion. 

Si vous avez des questions concernant les Conditions susmentionnées, veuillez contacter Karen Jarvis à 
l’adresse karen.jarvis@zerolatencyvr.com. 

 


